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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 19, après le mot :

« capacité »

insérer le mot :

« souveraine ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec le développement des capacités d'action militaire directe dans et vers l'espace dont disposent 
les grandes puissances, à commencer par la Chine et la Russie, la militarisation de l'espace est une 
réalité à laquelle nos armées doivent s'adapter.

Ainsi, le développement de capacités d'action dans l'espace est une nécessité absolue afin de nous 
préparer à l'hypothèse d'un conflit s'y déroulant. Toutefois, il est essentiel de nous assurer que ces 
capacités soient souveraines, afin que la France ne dépende d'aucun autre pays dans la conduite de 
ces potentielles opérations, et il est proposé par cet amendement de l'inscrire dans le rapport annexé.


